
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

Le service prévention des risques professionnels est rattaché au groupement hygiène sécurité et conditions de 

travail (GHSCT). 

Il assure notamment : 

▪ la gestion et le suivi des accidents en service et des maladies professionnelles ; 

▪ la gestion de la formation spécialisée en santé, sécurité et conditions de travail (F3SCT) ; 

▪ la réalisation et le suivi du document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) ; 

▪ l’animation du réseau des assistants de prévention ; 

▪ la gestion et l’organisation des visites de locaux au titre de la F3SCT. 

D’autre part, il participe à la mise en œuvre de la démarche SSQVS (santé sécurité et qualité de vie en service), et à 

l’amélioration des conditions de travail en lien avec le service de médecine préventive. 

  

 

Contribuer au projet de refonte du Document Unique d'Évaluation des Risques Professionnels (DUERP) du SIS 67 : 

▪ Actualiser et compléter le DUERP en lien avec les assistants de prévention, les animateurs locaux et les 

animateurs fonctionnels ; 

▪ Proposer des plans d'actions associés au DUERP y compris les plans d’actions prévention des risques 

psychosociaux (RPS) et des troubles musculosquelettiques (TMS) ; 

▪ Accompagner la mise en œuvre des plans d'actions du DUERP validés ; 

▪ Actualiser et évaluer les plans d’actions. 
 

Réaliser des actions spécifiques à la prévention des risques professionnels : 

▪ Détecter et évaluer des dangers relatifs aux différentes installations présentes dans l'établissement ; 

▪ Recenser, analyser et actualiser les fiches de données de sécurité via le logiciel SEIRICH ; 

▪ Réaliser les « notices produits » (FDS simplifiées) ; 

▪ Vérifier/contrôler l’adéquation des EPI avec les risques pour le personnel administratif et technique (PATS) en 

lien avec le DUERP ; 

▪ Vérifier les formations obligatoires pour les PATS en lien avec le DUERP ; 

▪ Effectuer des relevés métrologiques aux postes de travail (mesures de l’intensité sonore, lumineuse, …) ; 

▪ Organiser des exercices d’évacuation incendie. 
 

Sensibiliser les services sur des thématiques diverses en lien avec le DUERP : 

▪ Participer aux campagnes de sensibilisation sur différents thèmes liés à la prévention des risques 

professionnels ou de santé publique. 
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RISQUES PROFESSIONNELS (H/F) 
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▪ Connaissance générale des risques professionnels et des moyens de prévention ; 

▪ Connaissance générale de la règlementation en matière d'hygiène et de sécurité ainsi que de l'organisation 

de la prévention des risques ; 

▪ Maîtrise de la réalisation de l'évaluation des risques professionnels et du document unique ; 

▪ Connaissance de la méthode d’évaluation des risques chimiques ; 

▪ Connaissance dans l'usage d'un outil d'évaluation des produits chimiques souhaitée (SEIRICH ou autre) ; 

▪ Connaissance des méthodes d'analyses propres à la sécurité au travail ; 

▪ Capacité à travailler en mode transversal ; 

▪ Capacités rédactionnelles et organisationnelles ; 

▪ Maitrise des outils bureautiques ; 

▪ Rigueur, autonomie, initiative et discrétion professionnelle ; 

▪ Esprit d’analyse et de synthèse. 

 

 

▪ Titulaire d'un diplôme Bac +2/3 : BTS ou BUT ou DUT HSE - Hygiène et Sécurité ; 

▪ Expérience dans le domaine souhaitée ; 

▪ Expérience en tant que sapeur-pompier volontaire appréciée ;  

▪ Permis B (nombreux déplacements sur le département à prévoir) ;  

▪ Débutant accepté.  

 

 

▪ Prime de fin d'année ; 

▪ Tickets restaurant ; 

▪ Remboursement à hauteur de 75 % des frais d’abonnement aux transports en commun ou forfait mobilités 

durables ; 

▪ Prestations GAS 67, CNAS, carte CEZAM ; 

▪ Participation employeur (30% avec plafond de 70€) à la protection sociale complémentaire (santé et 

prévoyance) ; 

▪ Télétravail possible sous condition ; 

▪ Durée hebdomadaire : 35 h (aménagés à 40h/sem avec 23 jours de RTT).  

 


